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Lutte contre la pêche illicite en Guyane

Déroutement du navire brésilien POMPEU

Le  8  juin  2023,  dans  le  cadre  d'une  opération  de  police  des  pêches,  le  patrouilleur  Antilles-Guyane  «  La
Résolue » a contrôlé quatre « tapouilles » brésiliennes en action de pêche illégale dans les eaux territoriales
françaises, au large de la Guyane.

Parmi  ces  quatre  embarcations,  le  navire  « Pompeu »,  déjà  connu des services  de contrôle  pour des  faits
similaires. En raison d’une opposition au contrôle de la part de l’équipage, les militaires ont dû effectuer deux tirs
de sommation à l’armement non létal, afin de pouvoir monter à bord, aucun blessé n’est à déplorer.

La direction générale des territoires et de la mer (DGTM), des services de l’État en Guyane, a ensuite ordonné le
déroutement  du navire  vers le port  du Larivot.  À l'arrivée à quai,  le  capitaine a été remis à la brigade de
gendarmerie maritime de Cayenne, pour être placé en garde-à-vue. Le reste de l'équipage a été pris en charge
pour une reconduite à la frontière.

Le produit de la pêche (plus de 2 tonnes de poissons) ainsi que 6 km de filets ont été appréhendés. La DGTM a
saisi  le  navire  et  le  juge  des  libertés  et  de  la  détention  doit  désormais  se  prononcer  sur  son  éventuelle
destruction.
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